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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 344-2012, 4 avril 2012
Loi médicale
(L.R.Q., c. M-9)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmière
— Certaines activités de première assistance
chirurgicale pouvant être exercées

CONCERNANT le Règlement sur certaines activités de
première assistance chirurgicale pouvant être exercées
par une infirmière

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil
d’administration d’un ordre professionnel peut, par
règlement, déterminer, parmi les activités professionnelles
que peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui
peuvent être exercées par les personnes ou les catégories
de personnes que le règlement indique ainsi que les
conditions et modalités suivant lesquelles elles peuvent
les exercer;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 19 de la Loi médicale (L.R.Q., c. M-9),
le Conseil d’administration du Collège des médecins du
Québec doit, par règlement, déterminer parmi les activités
visées au deuxième alinéa de l’article 31 de cette loi
celles qui, suivant certaines conditions prescrites, peuvent
être exercées par des classes de personnes autres que des
médecins;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration du Collège
des médecins du Québec a adopté le Règlement sur
certaines activités de première assistance chirurgicale
pouvant être exercées par une infirmière, après avoir
consulté, conformément au deuxième alinéa de l’arti-
cle 19 de cette loi, l’Office des professions du Québec et
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de
ce code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou
d’une loi constituant un tel ordre est transmis à l’Office

des professions du Québec pour examen et soumis, avec
la recommandation de l’Office, au gouvernement qui
peut l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q, c. R-18.1), le Règlement
sur certaines activités de première assistance chirurgicale
pouvant être exercées par une infirmière a été publié, à
titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 14 décembre 2011, avec avis qu’il pourrait
être soumis au gouvernement pour approbation à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE l’Office a examiné ce règlement et l’a
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement sur certaines activités
de première assistance chirurgicale pouvant être exercées
par une infirmière, dont le texte est joint au présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement sur certaines activités de
première assistance chirurgicale pouvant
être exercées par une infirmière
Loi médicale
(L.R.Q., c. M-9, a. 19, 1er al., par. b)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h et a. 94.1)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer,
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui, suivant les conditions et modalités
qui y sont prescrites, peuvent l’être par une infirmière
première assistante en chirurgie.

Le terme « infirmière », partout où il se trouve dans le
présent règlement, désigne l’infirmière ou l’infirmier.
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2. L’infirmière première assistante en chirurgie peut,
dans le cadre de la première assistance chirurgicale et
selon une ordonnance, exécuter les techniques chirurgi-
cales et les actes cliniques suivants lors d’une interven-
tion chirurgicale :

1° utiliser et installer divers instruments et appareils
chirurgicaux complexes à l’intérieur du site opératoire;

2° inciser, manipuler, disséquer et prélever des tissus;

3° exécuter certaines étapes de la procédure chirurgi-
cale à l’intérieur du site opératoire;

4° choisir et utiliser une méthode d’hémostase en
profondeur;

5° suturer des plans profonds de la plaie chirurgicale
et ligaturer en profondeur.

3. Pour être autorisée à exercer les activités visées à
l’article 2, l’infirmière doit respecter les conditions
suivantes :

1° elle détient un minimum de 24 mois d’expérience
dans un bloc opératoire au cours des 5 dernières années;

2° elle est titulaire d’un certificat de 30 crédits de
pratique infirmière en première assistance chirurgicale
délivré par une université québécoise;

3° elle est titulaire d’un baccalauréat en sciences
infirmières;

4° elle est titulaire d’une attestation biennale en soins
avancés en réanimation cardiovasculaire délivrée par un
maître instructeur reconnu par la Fondation des maladies
du cœur du Québec, selon les normes du Guide des soins
d’urgence cardiovasculaire à l’intention des dispensa-
teurs de soins, de la Fondation des maladies du cœur du
Canada;

5° elle exerce ces activités dans les lieux suivants :

a) un centre hospitalier exploité par un établissement
au sens de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux pour les autochtones cris
(L.R.Q., c. S-5);

b) un centre médical spécialisé au sens de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux;

c) un cabinet privé de professionnels dans le cadre
des services médicaux dispensés à titre de « clinique
médicale associée » au sens de ces lois;

6° elle exerce ces activités en présence du chirurgien
responsable de l’intervention chirurgicale, sauf pour
l’ouverture ou la fermeture de la plaie chirurgicale où le
chirurgien doit être présent dans le bâtiment et disponi-
ble en tout temps pour une intervention rapide;

7° elle n’exerce en aucun temps simultanément
comme infirmière en service interne.

4. Une infirmière peut exercer les activités visées à
l’article 2 si, avant le 3 mai 2012, elle satisfaisait aux
exigences prévues aux articles 2 et 4 du Règlement sur
les activités visées à l’article 31 de la Loi médicale qui
peuvent être exercées par des classes de personnes autres
que des médecins (c. M-9, r. 13).

5. Satisfait aux exigences de formation prévues au
paragraphe 2° de l’article 3, l’infirmière qui a obtenu la
délivrance, soit :

1° d’un certificat d’infirmière première assistante
(RNFA) délivré au terme d’un programme reconnu par
le Competency and Credential lnstitute (CCl);

2° d’un certificat d’infirmière première assistante
(RNFA) délivré par le British Columbia lnstitute of
Technology ou par le Center for Nursing Studies,
Memorial University of Newfoundland.

6. La personne inscrite à un programme de formation
menant au certificat prévu au paragraphe 2° de l’article 3
est autorisée à exercer les activités visées à l’article 2
aux fins de compléter ce programme, pourvu qu’elle
respecte les autres conditions prévues au présent règle-
ment et qu’elle exerce ces activités dans un centre hospi-
talier exploité par un établissement au sens de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux ou de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux pour les
autochtones cris.

7. Le présent règlement remplace la Section I du
Règlement sur les activités visées à l’article 31 de la Loi
médicale qui peuvent être exercées par des classes de
personnes autres que des médecins (c. M-9, r. 13) et
supprime, dans l’article 1 de ce règlement, « par l’infir-
mière première assistante en chirurgie, ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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